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Conséquences pénales de l'annulation d'un acte administratif

Le juge pénal est-il lié par l'annulation par la
juridiction administrative d'un acte administratif
qui constitue le fondement des poursuites ?

 [1]

Oui : "l'annulation par la juridictionadministrative d'un acte administratifimplique que cet acte est réputé n'avoirjamais existé et prive de base légale lapoursuite engagée pour violation de cetacte".
En août 2007, le préfet de l'Oise enjoint à un automobiliste  de restituer son permis de conduire en raison de la perte
de la totalité des points dont il était affecté.

En mai 2010 l'automobiliste est condamné à 3000 euros d'amende   pour conduite d'un véhicule à moteur malgré
l'invalidation de son permis de conduire résultant de la perte totale des points.

Pourtant, un mois plus tôt (en avril 2010), les juridictions administratives considérant que les retraits de points étaient
illégaux, avait annulé la décision préfectorale initiale enjoignant la restitution du permis.

De fait, la Cour de cassation censure la position des juges du fond et donne raison à l'automobiliste :

 "l'annulation par la juridiction administrative d'un acte administratif implique que cet acte est réputé n'avoir
jamais existé et prive de base légale la poursuite engagée pour violation de cet acte".

Cour de cassation, chambre criminelle,  16 novembre 2010,
 NÂ° 10-83622

Post-scriptum :

L'annulation par la juridiction administrative d'un acte administratif implique que cet acte est réputé n'avoir jamais existé et prive de

base légale la poursuite engagée pour violation de cet acte.

Voir aussi

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 2/3

#nb1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000023220970&fastReqId=1549870890&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000023220970&fastReqId=1549870890&fastPos=1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article2015


Conséquences pénales de l'annulation d'un acte administratif

– Un maire peut-il être tenu de payer les amendes pour excès de vitesse commis par les agents au volant de
véhicules de service ?

– Sous quelles conditions les fonctionnaires peuvent-ils utiliser leur véhicule personnel pour l’exercice de
leurs missions ?
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